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« La réforme du divorce est intelligente  
et nécessaire » 124g3

Entretien avec Pascal EYDOUX, président du Conseil national des barreaux

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

Les 13e États généraux du droit de la famille et du patrimoine, organisés par 
le Conseil national des barreaux, se sont tenus les 26 et 27 janvier derniers. 
Ils ont été en grande partie consacrés à la réforme du divorce par consente-
ment mutuel qui vient d’entrer en vigueur. Depuis le 1er  janvier, les époux 
n’ont plus besoin de passer devant un juge pour divorcer par consentement 
mutuel. La nouvelle loi prévoit que les conventions de divorce, rédigées par 
les avocats, soient enregistrées par des notaires. Les premiers jours de l’ap-
plication de cette réforme ont été marqués par un conflit ouvert entre les 
notaires et les avocats. Pascal Eydoux, président du Conseil national des bar-
reaux, estime que la tenue des États généraux, auxquels a assisté le garde des 
Sceaux, Jean-Jacques Urvoas, a permis de trancher le débat en réaffirmant 
les prérogatives des deux professions. Pour les Petites Affiches, il revient sur 
cette nouvelle procédure, et évoque la manière dont les avocats entendent 
s’investir dans la campagne présidentielle.

Les Petites Affiches – Comment 
la réforme du divorce par 
consentement mutuel a-t-elle été 
accueillie par les avocats ?

Pascal Eydoux  – La profession d’avocat 
adhère à cette réforme sans réserve. Le 
garde des Sceaux a conçu, comme les avo-
cats, que l’intérêt de la justice était que les 
magistrats soient confirmés dans leur rôle 
de trancher les litiges. Dans cette logique, 
il n’y  a aucune raison de faire intervenir 
un juge quand il n’y a pas de contentieux. 
L’intervention des magistrats dans les 

procédures de divorce par consentement 
mutuel était d’ailleurs une intervention 
de pur principe, puisque 99 % des conven-
tions qui leur étaient présentées étaient 
homologuées. La loi rappelle que le rôle 
des magistrats est de dire le droit, et 
nous y voyons un très bon signe. Les avo-
cats sont des rédacteurs d’acte en toute 
matière, il n’y avait aucune raison qu’ils ne 
le soient pas en matière familiale. 
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